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La Commission consultative de l’énergie est une instance créée par la loi n°2015-

992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, 

et codifiée à l’article L2224-37-1 du CGCT.

Cette instance paritaire comprend 52 représentants du Comité du SDEHG et 52 

représentants des 18 EPCI à fiscalité propre inclus dans le périmètre du Syndicat, 

chaque EPCI disposant d'au moins un représentant.

Elle est présidée par le Président du SDEHG et se réunit au moins une fois par 

an. Son rôle est de coordonner l'action de ses membres dans le domaine de 

l'énergie, mettre en cohérence leurs politiques d'investissement et faciliter 

l'échange de données.

Composition et rôle 
de la Commission consultative de l'énergie
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Près du tiers de la production locale d’électricité 
Haute-Garonnaise 2024 relève du photovoltaïque.
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PRÉAMBULE
de Thierry Suaud, Président du SDEHG
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Lors de la dernière réunion du Comité du SDEHG, une motion a été adoptée concernant la 

fragilité de la filière photovoltaïque :

• Les prix de revente de l’électricité photovoltaïque ont besoin du soutien de l’Etat, soit au 

travers des appels d’offres de la CRE, soit au niveau des tarifs d’achat des unités de faible 

puissance.

• La réglementation reste très fluctuante, combinée à des modalités et des délais de 

raccordement parfois méconnus des porteurs de projet. 

Il est nécessaire de prendre en compte l’intermittence de l’électricité photovoltaïque, soit au 

travers de son stockage, soit au travers de son utilisation, à privilégier sur les heures creuses 

à venir en fin d’année 2025.     

De nombreux signaux sont en faveur de l’autoconsommation, notamment au travers des 

nouveaux tarifs d’achat pour les unités de faibles puissances publiés le 26 mars dernier dans 

l’arrêté dit « S21 ». 

Le SDEHG lancera donc dès le mois de juin un dispositif de groupement de commandes pour 

les installations en autoconsommation pour les bâtiments communaux.

PRÉAMBULE
de Thierry Suaud, Président du SDEHG

https://drive.google.com/file/d/1MQtZs2ISGBfEwydCZuP0OI8wJKQ8XjcB/view?usp=sharing


ORDRE DU JOUR
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L’ordre du jour porte sur le développement et l’intégration des énergies renouvelables dans 

nos réseaux électriques, avec un temps d’échanges à la fin de chaque intervention : 

• Les capacités du réseau de transport d’électricité à accueillir les énergies renouvelables, 

notamment au travers du S3RENR : présenté par Dominique Milan, Directeur du Centre 

Développement et ingénierie sud-ouest RTE.

• Les capacités du réseau de distribution d’électricité à accueillir les énergies renouvelables :  

présenté par Stéphane Lesénéchal, Directeur territorial Enedis Haute-Garonne.

• Les actions de l’Etat pour accélérer le développement des énergies renouvelables, 

notamment au travers des Zones d'Accélération des Energies Renouvelables (ZAEnR) : 

présenté par Jean-Luc Blondel, Sous-Préfet de Muret et référent départemental EnR.

• L’actualité règlementaire des énergies renouvelables appliquée aux projets Haut-Garonnais : 

présenté par Sabine Paulus, Cheffe de projet territorialisation et pilotage de la stratégie EnR 

à la DDT31.



Copyright RTE – 2021. Ce document est la propriété de RTE. Toute communication, reproduction, publication
même partielle est interdite sauf autorisation écrite du Gestionnaire du Réseau de Transport d'Électricité (RTE)

S3REnR Occitanie 
en Haute-Garonne
Jeudi 3 avril
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• Le rôle du S3REnR

• L’établissement du S3REnR Occitanie

• Les grands chiffres du S3REnR

• Les investissements prévus en Haute-Garonne

• Etat des raccordements EnR dans le département

Le S3REnR Occitanie et son adaptation

Questions libres

Rappel des enjeux du S3REnR

Procédures de raccordement des projets EnR

• Domaines de tension de raccordement selon la puissance

• Procédure de raccordement 

Loi APER – déclinaison et révision du S3REnR

• Principales nouveautés liées au décret APER

• La révision du S3REnR Occitanie

Les batteries stationnaires
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Les enjeux du S3REnR1
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Le S3REnR, un outil au service de la transition énergétique

■ Accompagner la transition énergétique régionale en planifiant le développement des réseaux de 

transport et de distribution d’électricité

✓ En permettant d’exploiter l’ensemble du potentiel EnR de la région

✓ En assurant la solidarité infra régionale entre les territoires

■ Partager les coûts de développement entre les gestionnaires de réseau et les producteurs EnR selon la nature des investissements à 
réaliser

■ Mutualiser une partie des coûts de développement entre les producteurs EnR à l’échelle de la région → quote-part unitaire régionale

Objectifs 
nationaux

Objectifs 
régionaux

Recensement des gisements 
(déclarations d’intention de projets)

Définition des investissements régionaux 
pour raccorder les gisements
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Les trois leviers utilisés

LE

NUMÉRIQUE

L’OPTIMISATION 
(RENFORCEMENT) 

DU RÉSEAU 
EXISTANT

LA CONSTRUCTION 
DE NOUVEAUX 

OUVRAGES

32

LE NUMÉRIQUE

pour aménager le réseau et atteindre les objectifs fixés par le S3REnR

1

Financés par les gestionnaires de réseau (TURPE) Financée par les porteurs 
de projet (quote-part)
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Le schéma Occitanie et 
son adaptation
30/12/2022 – 18/10/20242
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Le S3REnR Occitanie en quelques chiffres

Réseau actuel
en Occitanie :

21 postes 
à construire

(3 postes 400 kV, 14 postes 225 kV
et 4 postes 63 kV)

11 postes
à étendre

(1 poste 400kV, 5 postes 225 kV, 5 postes 63 kV)

291 km 
à renforcer

environ 100 automates 
numériques

75 km concernés 

Avec le S3R et son 
adaptation : 

210 km 
à construire

+ 8 GW
à l’horizon 

10 ans+ 5,1 GW
Optimisation

du réseau 
existant

+ 2,9 GW
Construction

d’ouvrages

329 M€ 
financés par les 
gestionnaires 
de réseau
RPT: 268 M€ 
RPD: 61 M€

716 M€
financés par les 
producteurs d’énergies 
renouvelables
RPT: 463 M€
RPD: 253 M€

1045 M€

82 420 €/MW
Quote-part régionale *

* : quote-part actualisée annuellement selon indices de prix  



S3REnR Occitanie – Commission Consultative de l’Energie du SDEHG – 03/04/25 17

Les travaux S3REnR en Haute-Garonne (hors travaux prévus par RTE)

Remise en service liaison 
63kV Issel-Revel (2030)

Renforcement liaison 63kV 
Isle-en-Dodon – Palaminy 
(2031)

Renforcement liaison 63kV 
Boussens – Palaminy –Saint 
Julien (2031)

Création d’un échelon 
225kV à Boulbonne, 
raccordé en LS à Miremont 
(2032)

Mutation et ajout d’un 
transformateur à Avignonet 
(2026 et 2031)

Mutation de 2 
transformateurs à Berat (en 
service et 2025)

Création poste 400/63kV de 
Comminges (2031)

Ajout et mutation 
transformateur à  Boulogne-
sur-Gesse (2024 et 2025)

Création poste 63/20kV 
Carbonne 2 (2030), et à 
Carbonne, mutation (en 
service), et ajout TR (2026)Mutation transformateur à 

Mancioux (2027)

Mutation transformateur à 
Valentine (2031)

Mutation transformateur à 
Seysses, et réactance (2032)

Mutation transformateur à 
Palaminy (2032)+ autres travaux RTE
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Les capacités du SR3EnR en Haute-Garonne en quelques chiffres

10 créations d’ouvrages, permettant de dégager 192MW de capacité d’accueil 
22 renforcements d’ouvrages, permettant de dégager 156 MW de capacité d’accueil
L’adaptation du S3REnR Occitanie a permis de mettre à disposition 285MW supplémentaires dans une zone où les travaux de renouvellement du réseau 63kV 
(travaux de l’état initial) restent prépondérants/

527198

80

92

0

Capacités d'accueil S3REnR en 
Haute-Garonne

(au dépôt du schéma fin 2022)

Capacité disponible Travaux de l'état initial

Création d'ouvrages Renforcement d'ouvrages

Transferts de capacité

676

49

80

92
14

Capacités d'accueil S3REnR en 
Haute-Garonne

(fin 2023)

Capacité disponible Travaux de l'état initial
Création d'ouvrages Renforcement d'ouvrages
Transferts de capacité

739

76

192

156

19

Capacités d'accueil S3REnR en 
Haute-Garonne 

(fin 2024)

Capacité disponible Travaux de l'état initial

Création d'ouvrages Renforcement d'ouvrages

Transferts de capacité

Adaptation
18/10/2024

+285 MW

897MW 897MW 1 182MW
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Procédures de raccordement 
des projets EnR

Tension de référence pour le 
raccordement des installations de 
production, raccordement S3REnR

3
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Rappel du cadre réglementaire

• Arrêté du 9 juin 2020 relatif aux prescriptions techniques de conception et de fonctionnement pour le raccordement aux 
réseaux d'électricité

• Décret n° 2024-789 du 10 juillet 2024 portant modification de la partie réglementaire du code de l'énergie relative aux 
schémas régionaux de raccordement au réseau des énergies renouvelables

• Article L342-13 du Code de l’énergie : Lorsque le raccordement destiné à desservir une installation de production d'électricité 
à partir d'énergies renouvelables est inscrit dans le schéma régional de raccordement en application de l'article L. 342-3, le 
producteur est redevable

• d'une contribution due au titre du raccordement propre à l'installation

• ainsi qu'au titre de la quote-part définie dans le périmètre de mutualisation de ce schéma.
Cette quote-part est proportionnelle à la puissance installée par rapport à la puissance totale disponible garantie dans le 
périmètre de mutualisation.

• Article D342-23 du code de l’énergie : « Les gestionnaires des réseaux publics proposent la solution de raccordement de 
référence sur le poste le plus proche, minimisant le coût des ouvrages propres définis à l'article D. 342-22 et disposant d'une 
capacité réservée ou transférable suffisante pour satisfaire la puissance de raccordement demandée »
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Rappel des dispositions de la documentation technique de référence

• Le domaine de tension de raccordement de référence est défini dans l’arrêté du 9 juin 2020, déterminé en fonction de la 
puissance installée de l’installation de production :

• À partir de 1MW, étude d’insertion à demander au GR de tension supérieure (Enedis → RTE ; ou ELD rang 2 → Enedis)

• Si la solution de raccordement est un piquage, les seuils sont modifiés :

• 50 MW en HTB1 (pas de dérogation possible)

• 120 MW en HTB2

Puissance installée Cas dérogatoire
Domaine de tension de raccordement 

de référence

250kVA - BT (triphasé – 18kVA en monophasé)

≤ 12 MW ≤ 17 MW* HTA

≤ 50 MW ≤ 100 MW** HTB1 : 63/90 kV

≤ 250 MW ≤ 600 MW*** HTB2 : 225 kV

> 250 MW - HTB3 : 400 kV

* Sous réserve que le raccordement s’avère possible sur un départ direct depuis le poste source
** Sous réserve que le raccordement s’avère possible par une liaison directe à un jeu de barre HTB1 exploité par RTE
*** Sous réserve que le raccordement s’avère possible par une liaison directe à un jeu de barre HTB2 exploité par RTE

Raccordement au RPD

Raccordement au RPT
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Raccordement d’un producteur dans le cadre du S3REnR

Identification du domaine 
de tension de référence 
pour le raccordement

Demande d’une étude 
exploratoire ou PRAC au 

RPT ou au RPD

Vérification des capacités de 
raccordement dédiées aux EnR : 

capareseau.fr

Si CRNA (capacité réservée non attribuée) < 
puissance du projet, nécessité de se rapprocher du 

gestionnaire de réseau, ou de redéfinir le projet
Facultatif, mais recommandé

En amont du projet : 
déclaration d’intention de 

projet sur la plateforme AERO

Déclaration réglementaire 
(cf. décrets APER)

Cf. slide précédent

Demande d’une 
PTF (proposition 

technique et 
financière) pour 
le raccordement

À adresser au GR 
concerné

Instruction de la 
demande par le 
gestionnaire de 

réseau

Cf. slides suivants

CRNA 
suffisante au 
poste le plus 

proche ?

oui

non
Possibilité de 
transfert de 
capacité ?

oui

non

Possibilité de 
transfert de 
travaux, ou 

mécanisme de 
flexibilité ?

(cf. décrets APER)

non

oui

Redéfinition du projet, ou attente 
nouvelle révision du S3REnR (~2 ans 

+ temps mise en œuvre travaux)

Paiement des 
ouvrages 

propres, et de la 
quote-part

capareseau.fr
https://www.services-rte.com/fr/decouvrez-nos-offres-de-service/declarer-et-consulter-les-gisements-d-enr.html
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Loi APER et révision du 
S3REnR Occitanie4
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Loi APER - Décret du 10/07/2024 – Synthèse des principales nouveautés
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Révision S3REnR Occitanie – planning prévisionnel
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Batteries

Fiche 8 : Raccordement des batteries stationnaires

Schéma Décennal de Développement du Réseau 2025

5
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Situation actuelle
• En France, les batteries participent aujourd’hui majoritairement à la gestion de l’équilibre du système électrique en temps réel. Environ 1 

GW de batteries stationnaires sont raccordées au réseau, dont un tiers directement sur le réseau de transport. Ces dernières ont, en 
moyenne, une puissance de 20 MW.

• La poursuite du développement des batteries stationnaires nécessite donc d’adapter le raccordement des batteries aux services qu’elles 
rendront effectivement au système électrique. Les besoins diffèrent si :

• une batterie a vocation à participer à l’équilibrage en temps réel (elle doit alors pouvoir injecter ou soutirer à tout instant), 

• elle participe au marché de l’énergie (déplacement d’énergie au cours de la journée),

• si elle a vocation à participer à la gestion des congestions sur le réseau.

Plusieurs dispositifs ont fait l’objet d’expérimentations pour diversifier les services rendus par les batteries pour le système électrique. La 
Commission de Régulation de l’Energie a demandé des dispositifs permettant d’assurer l’émergence de batteries dans le domaine 
concurrentiel. Conformément à cette demande, RTE a publié entre 2020 et 2022 des cartes régionales, puis nationales, de contraintes 
résiduelles sur le réseau de transport d’électricité.

Un appel d’offres long terme, dit « AOLT » destiné aux nouvelles capacités dont la période de sécurisation a été effectuée par ordre 
chronologique des périodes de sécurisation : 2020 – 2026, 2021 – 2027, 2022 – 2028 et 2023 – 2029.

Des appels d’offres flexibilités qui visent à rémunérer la réservation, sur une période pluriannuelle, une 
capacité de flexibilité pouvant être activée en temps réel par RTE pour limiter les congestions sur le réseau de 
transport. Les zones retenues pour les Appels d’Offres :
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Le « futur »

• La dynamique de raccordement des batteries stationnaires s’amplifie (notamment grâce à la baisse des 
coûts permise par l’industrialisation de la fabrication de batteries pour les véhicules électriques). Le nombre 
de demandes de raccordement a été multiplié par deux depuis 2022 et plus de 7 GW de projets ont réservé 
leurs droits d’accès au réseau de transport d’électricité.

La stratégie :

- Accélérer les raccordements grâce à la mise en place d’un cadre spécifique pour les batteries, basé sur la 
définition d’un gabarit fixé. Les gabarits de fonctionnement consistent à définir des plages horaires dans 
lesquelles la batterie peut fonctionner « librement » et d’autres plages horaires dans lesquelles le 
fonctionnement est encadré pour ne pas surcharger le réseau.

- Inciter les batteries à s’implanter dans les zones dans lesquelles il existe un fort développement du photovoltaïque, si ces zones font 
l’objet de contraintes d’évacuation de cette production et à soutirer pendant les heures méridiennes (conditions cumulatives). 
Actuellement, il n’existe aucun cadre permettant d’inciter les batteries à s’implanter dans ces zones et à soutirer pendant les heures 
méridiennes. Les batteries ont donc plutôt intérêt à se positionner dans les zones sans contrainte d’évacuation et à ne pas fournir de 
service au réseau.

- Mettre à disposition des porteurs de projets des outils cartographiques leur permettant d’anticiper le fonctionnement possible de leurs 
batteries en fonction des zones du réseau.



Copyright RTE – 2021. Ce document est la propriété de RTE. Toute communication, reproduction, publication
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La consommation électrique en Haute Garonne



La production électrique en Haute Garonne



Le stockage en France et Haute Garonne 



La flexibilité – Un exemple d’AO en HG 



La flexibilité – L’évolution des heures creuses 



Accueil des demandes de raccordement producteurs

▪ Périmètre National

▪ Réception des demandes

▪ Appui client jusqu’à la complétude 

▪ Transfert du dossier à l’ARGP de Toulouse

Producteurs BT > 36 kVA 
Aix en Provence

▪ Périmètre Occitanie : DR LR, MPS & NMP

▪ Réception des demandes 

▪ Appui client jusqu’à la complétude 

▪ Réalisation des études de raccordement

▪ Etablissement de la proposition de raccordement

▪ Pilotage du dossier jusqu’à la mise en service

Producteurs HTA et BT      
Toulouse

▪ Réception des demandes

▪ Appui client jusqu’à la complétude 

▪ Transfert vers l’entité en charge des travaux (MOAR / Ing) 

▪ Fait le contrat et met en service

Producteurs BT < 36 kVA  
En DR P4

P3

P2P1

DR

CAP BT

ARGP 
Occitanie

P3
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Processus RACC GP BT< 36kVA (vente totale)

5
Qualification de la demande

Périmètre :  Haute Garonne, Gers, Ariège // Producteurs BT entre 1kVA et 36kVA

Toutes les demandes sont traitées à Saint Gaudens à la Cellule d’Accueil des Producteurs BT <36kVA

1 [Dépôt de la demande – Attribution du T0 au client]

2 Etude // Rédaction et envoi des offres [T0 du client – envoi de l’offre]

En attente Accord Client3 [Envoi de l’offre – Accord Client]

Travaux4
[Accord Client – mise en exploitation de l’ouvrage]

Mise en Service5 [mise en exploitation de l’ouvrage – Mise en Service]

L’accord du client est matérialisé la signature électronique de la CRD accompagné du paiement de l’acompte 

Objectif = Réaliser les travaux sous 2 mois (à partir de l’accord client) – 1 mois pour les dossiers <3kVA 

Réalisation du devis au canevas ou au Barème selon la Procédure PRO-RAC 20E sous 1 mois (< 3kVA)
6 semaines (Brt sans extension < 36kVA), 3 mois (BRT avec extension)
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Processus RACC GP BT>36kVA

5
Qualification de la demande

Périmètre :  Territoire national ( 25DR) // Producteurs BT entre 36kVA et 250kVA

Toutes les demandes sont traitées à Aix-en-Provence à la Cellule d’Accueil des Producteurs BT (CAP BT)

1 [Dépôt de la demande – Attribution du T0 au client]

2 Etude // Rédaction et envoi des offres [T0 du client – envoi de l’offre]

En attente Accord Client3 [Envoi de l’offre – Accord Client]

Travaux4
[Accord Client – mise en exploitation de l’ouvrage]

Mise en Service5 [mise en exploitation de l’ouvrage – Mise en Service]

L’accord du client est matérialisé la signature électronique de la CRD accompagné du paiement de l’acompte 

Transmissions des affaires en anticipation aux Travaux à l’envoi de l’offre du client Temps masqué gain PIH

Objectif = > AMEO en 150 jours pour les T0 de 2024

Echanger entre toutes les parties CP – ARGP – Foncier – Producteur

L’offre client doit être faite en 90 jours au titre de la procédure. Objectif 60 jours dans le cadre du PIH.

Réalisation d’étude électrique pour le rattachement du projet du demandeur à la puissance demandée. Réalisation du devis au canevas 
ou au Barème selon la Procédure PRO-RES_80E



Sujet du document 39

Processus de raccordement producteur HTA

Qualification de la 
demande

L’ARGP reçoit la demande 
de raccordement et 
qualifie la demande pour 
prononcer le T0 afin 
d’intégrer le projet dans la 
liste des projets en 
développement

Etude de conception et 
Envoie de l’offre au 

client

L’ARGP étudie le projet et 
envoie sous 3 mois max 
une PTF (Proposition 
Technique & Financière) 
au client avec l’aval de 
RTE

Etude 
Ingénierie

L’ingénierie missionne un 
bureau d’étude pour la 
faisabilité du tracé et 
obtenir les autorisations 
nécessaires.

Acceptation de la 
Convention de 
Raccordement

Dès réception de l’article 
et retour éventuel de la 
PFA, l’ARGP transmet au 
client une CR (Convention 
de Raccordement).

Travaux

L’ingénierie a 18 mois max 
pour réaliser les travaux de 
réseaux HTA après la 
signature de la Convention 
de Raccordement.

Dès que l’AMEO est 
prononcé, l’ARGP lance la 
facturation auprès de la 
comptabilité.

Mise en 
service

L’ARGP collecte les 
prérequis pour la mise en 
service (ARPE, CARD-I, 
CEX, Consuel) et 
coordonne avec l’AIS/CPS 
et le client la mise en 
service du projet.

4321 5

1 2 3 4 5

6
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Situation Haute Garonne 2026



Situation Haute Garonne 2040



CONTACT 

Stéphane LESENECHAL
Stephane.lesenechal@enedis.fr

Direction Territoriale Haute Garonne





























http://planification.climat-energie.gouv.fr/
















https://demarches-simplifiees.fr/commencer/fiche-de-pre-cadrage-de-projet-d-energie-renouvelable-dep31
https://demarches-simplifiees.fr/commencer/fiche-de-pre-cadrage-de-projet-d-energie-renouvelable-dep31




https://www.haute-garonne.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Amenagement-durable-du-territoire/Climat-air-energie/Le-pole-energies-renouvelables/Dispositif-d-accompagnement-des-porteurs-de-projets-d-energies-renouvelables-en-Haute-Garonne
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